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HONORAIRES DE COMMERCIALISATION  
A compter du 1er juillet 2022 

 

 

I - Barème Immobilier d’Entreprise  
 

Applicable aux surfaces de bureaux, locaux professionnels, locaux commerciaux, locaux 

industriels ou d’activités, vente en investissement :  
 

Location  
 

➢ Loyer annuel HT/HC inférieur à 13 500 €uros : Forfait de 4 000 €uros HT (4 800 €uros TTC) 
 

➢ Loyer annuel HT/HC supérieur à 13 501 €uros : 30 % HT du loyer annuel HT/HC (36 % TTC) 
 

➢ Cession : Fonds de commerces, droit au bail, pas de porte, reprise : 10 % HT du montant HT 

de la cession (12 % TTC) + Honoraires de location 
 

➢ Rédaction d’actes :  5 % HT soit du loyer annuel HT/HC (6 % TTC) avec un minimum de 

perception de 800 €uros HT (960 €uros TTC).  
 

Les honoraires sont à la charge partielle ou totale du preneur sauf convention contraire au mandat et 

sont payables à la signature du bail. Ces honoraires peuvent être éventuellement être complétés par des 

honoraires liés au résultat (incentive), contractuellement fixés dans le mandat.  
 

Vente  
 

➢ Prix de vente compris entre 0 et 500 000 €uros : 7 % HT du prix de vente (8, 40 % TTC) 
 

➢ Prix de vente compris entre 500 000 et 1 000 000 €uros : 6 % HT du prix de vente (7, 20 % TTC) 
 

➢ Prix de vente compris entre 1 000 000 et 5 000 000 €uros : 5 % HT du prix de vente (6 % TTC) 
 

➢ Prix de vente supérieur à 5 000 000 €uros : 4 % HT du prix de vente (4, 80 % TTC) 

 
II - Barème Transaction Habitation  
 

➢ Prix de vente inférieur à 100 000 €uros : Forfait de 6 000 €uros TTC – (5 000 €/HT) 
 

➢ Prix de vente compris entre 100 000 et 300 000 €uros : 6 % TTC du prix de vente (5 % HT) 
 

➢ Prix de vente compris entre 300 000 et 600 000 €uros : 5 % TTC du prix de vente (4, 16 % HT) 
 

➢ Prix de vente supérieur à 600 000 €uros : 4 % TTC du prix de vente (3, 33 % HT) 

 

Vente de parking ou Box 

➢ Forfait de 3 000 €uros TTC Maximum 

 
Tranches non cumulatives – Taux de TVA en vigueur : 20 % 

Honoraires à la charge vendeur ou acquéreur selon le mandat signé. 


